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MEURTHE-ET-MOSELLE

1 662 
logements

MOSELLE

3 481 
logements BAS-RHIN

1 562 
logements

MARNE

493 
logements

MEUSE

VOSGES

59 
logements

HAUTE-MARNE

96 
logements

HAUT-RHIN

1 974 
logements

AUBE

63 
logements

ADOMA / COALLIA / ASSAGE

• 1 résidence sociale :  17  logements
• 1 pension de famille :  12  logements
• 1 résidence accueil :  24  logements
• 1 foyer de travailleurs migrants : 10 logements

ADOMA / AGAFAB / AGARSP / AMLI / LE PÉLICAN 

• 10 résidences sociales :  1 126  logements
• 3 pensions de famille :  72  logements
• 1 résidence accueil :  25  logements
• 6 foyers de travailleurs migrants : 439 logements

ADOMA / AIEM / AMLI / HABITAT & HUMANISME / 
ETAP’HABITAT / RÉSIDENCE JEUNES STE CONSTANCE / 
SOCIÉTÉ DES JEUNES OUVRIERS / UDAF 57

• 18 résidences sociales :  1 431  logements
• 11 pensions de famille :  218  logements
• 1 résidence accueil :  15  logements
• 9 foyers de travailleurs migrants : 1 173 logements
• 3 foyers de jeunes travailleurs :  660  logements

ADOMA / CLUB DE PRÉVENTION D’ÉPERNAY

• 5 résidences sociales :  427  logements
• 2 pensions de famille :  30  logements
• 1 résidence accueil :  5  logements
• 2 foyers de travailleurs migrants : 31 logements

ADOMA 

• 1 pension de famille :  19  logements

ADOMA / ALSA / FONDATION ARMÉE  
DU SALUT / ALÉOS

• 19 résidences sociales :  1 706  logements
• 9 pensions de famille :  182  logements
• 1 résidence accueil :  16  logements
• 1 foyer de travailleurs migrants : 70 logements

FMS 88

• 4 pensions de famille :  59  logementsAHMI / SOS FEMMES ACCUEIL

• 1 résidence sociale :  51  logements
• 2 pensions de famille :  45  logements

ARDENNES

19 
logements

ADOMA / AMITEL / ENTRAIDE LE RELAIS / 
FONDATION VINCENT DE PAUL

• 10 résidences sociales :  1 222  logements
• 2 pensions de famille :  51  logements
• 1 résidence accueil :  21  logements
• 1 foyer de travailleurs migrants : 69 logements
• 6 foyers de jeunes travailleurs :  199  logements

 LE LOGEMENT ACCOMPAGNÉ EN RÉGION GRAND EST 



LES CHIFFRES DE L'UNAFO EN RÉGION GRAND EST

 QUI SONT LES PERSONNES QUI EMMÉNAGENT DANS NOS RÉSIDENCES ? 

Par types de résidences  :

>  Dans les résidences pour jeunes 

68 % des entrants ont moins  

de 24 ans, dont 3 % sont mineurs.

>  En résidences sociales, 28 % des 

personnes ayant emménagé ont 

moins de 30 ans. Les 30-64 ans 

représentent 60 % des entrants.

>  En foyers de travailleurs migrants,  

41 % des entrants ont moins  

de 30 ans.36 % 
30-49 ANS

23 % 
0-24 ANS

13 % 
25-29 ANS

19 % 
50-64 ANS

9 % 
+ 65 ANS

La répartition des entrants par âge, 
tous types de résidences  
confondus

L’ÂGE MÉDIAN  
DES ENTRANTS 
EST DE  

40 ANS 
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LE LOGEMENT ACCOMPAGNÉ, 

UNE SOLUTION ADAPTÉE  
À TOUS LES ÂGES !

 à retenir 

>  Près de 9 entrants sur 10 sont des hommes : 

> 89 % en résidences sociales et pensions de famille.

>  76 % en résidences pour jeunes.

>  Pour un peu plus de la moitié, ressortissants étrangers.

>  Et en grande majorité des personnes seules.



LE LOGEMENT ACCOMPAGNÉ, UNE RÉPONSE  
SOUPLE ET ADAPTÉE AUX BESOINS  

DE LOGEMENT DES PERSONNES.

 à retenir 
 QUELLE EST LEUR SITUATION ÉCONOMIQUE ? 

Les sources de revenus  
des résidants  
lors de l’emménagement 

Les revenus des résidants

2

L’évolution de leur situation :

>  60 % des personnes  qui emménagent ont  

des revenus mensuels inférieurs à 610 €.  

Cette proportion n’est plus que 45 % à la sortie. 

>  Seuls 1 % ont des revenus mensuels supérieurs  

à 1500 € à l’entrée, et 2 % à la sortie.

>  Seulement 14 % des personnes  

qui emménagent ont un revenu au-dessus  

du seuil de pauvreté, contre 26 % à la sortie.

60 %

14 %

9 %

6 %

10 %

à l’entrée à la sortie

45%

26 %

12 %

11 %

9 %

de 0 à 609 €

de 765 à 902 €

de 610 à 764 €

1063 € et +

de 903 à 1062 € 19 % 
SANS RESSOURCES

42 % 
MINIMA 

SOCIAUX

12 % 
REVENUS 

D’ACTIVITÉ

21 %  
INDEMNISATION 

CHÔMAGE

5%  
RETRAITE
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La durée de séjour  varie selon les dispositifs, par exemple :  

>  En résidences pour jeunes, 80 % des personnes sont restées moins de 2 ans et la durée d’occupation 

moyenne est de 9 mois. 

>  En résidences sociales, ce sont 49 % des personnes qui sont restées moins de 2 ans. 

>  En foyers de travailleurs migrants, 3 % séjournent plus de 60 mois mais près d’un quart reste  

moins de 2 ans. 

LE LOGEMENT ACCOMPAGNÉ,  
UN RÔLE D’INSERTION,  

GRÂCE À L’ACCOMPAGNEMENT  
ET AUX ACTIONS COLLECTIVES.

 à retenir 

 QUELLE EST L’ÉVOLUTION DE LEUR SITUATION D’HABITAT ? 

La durée d’occupation,  
tous types de résidences  
confondus

de 0 %

5 %

15 %

10 %

25 %

20 %

11 % 11 %
8 %

12 %12 %

27 %

19 %

< 3 mois 6-12 mois3-6 mois 12-24 mois 36-60 mois24-36 mois > 60 mois

50 % 39 % 
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* retour ou départ à l’étranger, structure de soin ou médico-sociale, ASE, décès, etc.

à la rue

structure d’hébergement  
ou hôtel

logement acompagné  
et étudiant

hébergement familial  
ou chez des tiers

autres*

logement social  
ou parc privé

17 %

24 %

17 %

15 %

4 %

24 %

D’où viennent  
les résidants ?

2 %

1 %

25 %

10 %

6 %

55 %

Où vont  
les résidants ?

LE LOGEMENT  
ACCOMPAGNÉ,  

UN TREMPLIN POUR  
LES PERSONNES LOGÉES.

 à retenir 



L’Unafo est l’union professionnelle du logement accompagné.  

Elle représente et accompagne 159 adhérents au niveau national, 

qui gèrent 140 000 logements dans près de 1 600 résidences.

L’Unafo dans la région Grand Est, c’est 23 adhérents qui gèrent 

9 400 logements dans 133 résidences.

www.unafo.org

>  Le logement accompagné c’est un logement autonome, abordable  

et adapté, avec la mise à disposition d’espaces communs.  

Des moyens humains sont dédiés pour permettre aux personnes logées 

d’être accompagnées selon leurs besoins. 

>  Le logement accompagné recouvre une diversité de résidences,  

toutes conçues pour répondre à des besoins particuliers : 

>  Les résidences sociales

>  les pensions de famille et les résidences accueil

>  Les foyers de travailleurs migrants

>  Les résidences pour jeunes : FJT, résidences jeunes actifs 

 QU’EST-CE-QUE  
 LE LOGEMENT ACCOMPAGNÉ ? 

Contacts 

Pauline Lebeau pauline.lebeau@unafo.org    

  Loïc Richard loic.richard@unafo.org

  Olivier Rigault olivier.rigault@unafo.org
Référents régionaux 


